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Texte de la question

" PAQUET ÉNERGIE-CLIMAT "
M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine Dalloz, pour le groupe de l'Union pour un mouvement
populaire.
Mme Marie-Christine Dalloz. Monsieur le président, mes chers collègues, ma question s'adresse à M. Jean-
Louis Borloo, ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie et du développement durable. (Exclamations sur
les bancs du groupe SRC.) Je vois que cela semble réjouir nos collègues de l'opposition...
Plusieurs députés du groupe SRC. C'est vrai !
Mme Marie-Christine Dalloz. Le Parlement européen est l'une des institutions les plus engagées en faveur de la
protection de l'environnement. La France, qui présidait l'Union européenne au moment de la conférence de
Poznan, a souhaité disposer d'un mandat clair, faisant apparaître des positions uniformes des vingt-sept pays
de l'Union.
Avec la volonté déterminée du Président de la République et de ses ministres, l'Europe s'est ainsi engagée en
faveur non seulement de la protection de l'environnement, mais aussi de la réduction de 20 % des émissions de
gaz à effet de serre d'ici 2020, à travers le " paquet Énergie-Climat ", adopté à l'unanimité des vingt-sept États
membres et à une très large majorité au Parlement européen,
La semaine prochaine, la France et les États-Unis se retrouveront, lors du Forum des grandes économies, avec
l'objectif partagé de préparer les rendez-vous clés en matière climatique et environnementale.
Monsieur le ministre d'État, quel est l'engagement de la France pour continuer à mettre les questions
environnementales au coeur des débats européens et internationaux ? (Applaudissements sur de nombreux
bancs du groupe UMP.)
M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Borloo, ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du
développement durable et de l'aménagement du territoire.
M. Jean-Louis Borloo, ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de
l'aménagement du territoire. Madame la députée, la France s'est complètement engagée dans la lutte contre le
changement climatique, dans le cadre du Grenelle de l'environnement, comme vous le savez, et plus encore
lorsque, sous présidence française, l'Union européenne - cette vieille Europe - a pris la décision historique
qu'aucun autre bloc, région ou pays n'a prise jusqu'à présent dans le monde : la réduction volontaire des
émissions de gaz à effet de serre.
S'il est un domaine dans lequel l'Europe apparaît exemplaire aux yeux du monde, c'est bien celui de la lutte
contre le changement climatique. L'enjeu est clair : il s'agit de faire en sorte que les autres pays industrialisés,
qui doivent baisser de 25 à 40 % leurs émissions - je pense aux États-Unis d'Amérique, au Canada, à l'Australie,
à un certain nombre de pays d'Amérique latine -, parviennent à un accord avant Copenhague ?
Mais la température, même s'il y a un accord à Copenhague, augmentera de deux degrés, vous le savez, dans
les années qui viennent. Il faut tout faire pour ne pas aller au-delà, pour éviter l'irréversible. Lundi, les dix-huit
principaux pays émetteurs seront réunis à Paris. La France et l'Europe continueront à mener ce combat
essentiel avant la conférence de Copenhague. Nous assurons le leadership de ce combat en Europe, et
l'Europe en assure le leadership dans le monde. (Applaudissements sur de nombreux bancs des groupes UMP
et NC.)
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